
Entreprise : Date : ……/……. /2025

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d’ouvrage     :  
Mme la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de la Nouvelle-Aquitaine par arrêté n° R75-2021-03-05-003 du 5 mars 2021.

Objet de la consultation     :  

La consultation concerne  la réalisation des travaux de construction du Passage Iférieur de 
l’échangeur de Roumazières. Cela comprend notamment :

• la réalisation de l'ouvrage d'art  de type passage inférieur (PIPO) de l'échangeur
de Roumazières.

J’atteste que l’entreprise à sa demande, s’est rendu sur site, accompagnés d’un 
représentant de la maîtrise d’œuvre pour une visite préalable à la remise des offres.
L’Entrepreneur est censé avoir pris connaissance du site lors de l’élaboration de son offre. 
Toutes les contraintes inhérentes au site sont donc supposées intégrées dans la réponse des 
candidats, entre autres :

• les conditions d’accès depuis la RN 141 aux zones de chantier ;
• la reconnaissance des conditions de circulation (trafics, largeur des voies, structure,

etc.) ;
• les contraintes liées aux différents arrêtés réglementaires ;

Attestation de Visite
RN 141 - Mise à 2 × 2 voies entre Roumazières-Loubert et Exideuil-sur-Vienne

Réalisation du Passage Inférieur (P.I.) de Roumazières Loubert
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